Les transports scolaires



Si vous souhaitez que votre enfant bénéficie du ramassage scolaire, une fiche d’inscription doit être impérativement remplie et retournée au service enseignement avant le mois de juin précédant la rentrée scolaire suivante.

Actuellement, il existe trois ramassages scolaires (deux en régie et un en délégation) en collaboration avec le Conseil général du Calvados sur Bayeux Intercom :
1) Circuit pour les communes de Vaux-sur-Seulles, Esquay-sur-Seulles, Vienne-en-Bessin et Le Manoir = en délégation 
2) Circuit pour les communes de Nonant et Chouain = en régie
3) Circuit pour les communes de Condé-sur-Seulles, Ellon et Juaye-Mondaye = en régie
 
Dans le premier cas, le Conseil général possède un contrat direct avec une société de transport.
Dans les 2ième et 3ième cas, le Conseil général délègue à Bayeux Intercom l’organisation du transport scolaire avec la mise à disposition de car de ramassage et le versement d’une subvention. En contrepartie, Bayeux Intercom s’engage à recruter des conducteurs formés et participe aux frais d’entretien des cars. 

Un ramassage scolaire est organisé directement par Bayeux Intercom pour les écoles Bellevue de Bayeux et de Saint-Vigor-le-Grand.

